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 Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 4 octobre 2006, s’est réuni en 

séance publique le MARDI 10 OCTOBRE 2006 à 21 heures, à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de M. Patrice PAGNY, Maire. 

*  *  *  *  * 
 

PRESENTS 
 

Maire : M. PAGNY 
 

Adjoints au Maire : Mme BONNIN, Mme HAMOT, M. GADAN, M. JEAN (arrivé à 21h30 au cours du point n°1), 
M. PAJCZER, M. ROZOT. 

 
Conseillers municipaux : M. GAUDEFROY, M. LESCOUZERES, M. HENNION, M. PEREIRA AFONSO 

DIREITO, M. BOURLIER, Mme THIEBAUT, Mme TRIFFAULT, Mme VINTRAS, M. THIOBANE,  

M. BEAULIET, Mme NISSEN, M. LAUR, Mme JAL, Mme RAGAIN, M. GREGOIRE, M. PERROUX,  

M. KERVADEC, M. LE POULAIN. 

 
POUVOIRS 

 
Mme COPELAND à Mme BONNIN 

M. SANSON à M. ROZOT 

Mme CAMAJ à M. PAJCZER 

Mme POLVORINOS FERNANDEZ à Mme HAMOT 

Mme CLARY à M. GADAN 

Mme DURAND à Mme VINTRAS 

Mme BRISSON à M. GAUDEFROY 

Mme LEPEU à M. LE POULAIN 
 

*  *  *  *  * 
 
 M. le Maire ouvre la séance à 21 h 15. 
 
 Il est procédé, conformément à l'article L.2121.15 du code général des collectivités 
territoriales, à l'élection d'un secrétaire de séance au sein de l'assemblée. 
 
 Le Conseil Municipal nomme à l'unanimité M. BOURLIER, secrétaire de séance, fonctions 
qu'il accepte. 

*  *  *  * 
 M. le Maire et le Conseil Municipal rendent hommage à l'un des leurs, M. Georges 
MILLART, décédé le 26 juillet dernier à l'âge de 83 ans. 
 
 M. le Maire rappelle l'exemplarité, le dévouement de M. Georges MILLART, au service de 
la Ville depuis 29 ans dont 15 ans en tant qu'adjoint. 
 
 M. le Maire annonce aussi le décès de M. Claude GIBERT, adjoint au Maire de 1977 à 
1983. 
 
 L'assemblée municipale observe une minute de silence en leur mémoire. 
 

*  *  *  * 



 M. le Maire indique que le compte rendu de la séance du Conseil communautaire de la 

Communauté d'Agglomération de Marne et Gondoire en date du 19 juin 2006 est déposé sur 

tables. 
 
 Il propose ensuite à l'assemblée d'examiner lors de la présente séance une question non 
inscrite à l'ordre du jour : 
 

� – POINT SUPPLEMENTAIRE : AFFAIRES SPORTIVES - Acompte sur subvention 
de fonctionnement 2007 - 

 Aucune remarque n'est formulée. Le Conseil Municipal ne s'oppose pas à l'examen 
de cette question. 

*  *  *  *  * 
 Puis M. le Maire propose à l'assemblée d'aborder l'ordre du jour : 
 
- Procès-verbaux des séances du 13 juin et 4 juillet 2006 - Adoption - 
 
 Le Conseil Municipal adopte : 

- le procès-verbal de la séance du 13 juin 2006 à l'unanimité. 

- le procès-verbal de la séance du 4 juillet 2006 à l'unanimité, après prise en compte 

d'une observation. 

 

N°A CONSEIL MUNICIPAL - Installation de Mme Françoise NISSEN, Conseiller 
Municipal, suite au décès de M. Georges MILLART - 

 
 Le Conseil Municipal déclare, suite au décès de M. Georges MILLART, Mme 

Françoise NISSEN, candidate suivante de la liste "Objectif Lagny", installée dans les fonctions 

de Conseiller Municipal. 
 

 

N°01 CONSEIL MUNICIPAL - Communication du Maire - 
 Décisions prises en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales - 
 

 Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la 

délégation accordée à M. le Maire par délibérations des 9 avril 2001 et 19 décembre 2001, 

conformément à l'article L.2122-23 du CGCT : 

 

MARCHES PUBLICS - (MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE) 

 
SERVICES 
 
Culture 

- Animation 
 
� le 26 juin 2006 un contrat avec NAUTIQUE SEVRES à 92310 SEVRES pour un spectacle de 

joutes le 25 juin 2006 dans le cadre de la fête de la Marne. Coût : 3 215,00 € TTC. 
 
� le 26 juin 2006 un contrat avec L'ENFANCE DE L'ART à 92100 BOULOGNE pour une animation 

sur les arts plastiques pour les mois de juillet et août dans le cadre de l'exposition "L'été des 

Néo-impressionnistes". Coût : 10 976,00 € TTC. 
 
� le 03 juillet 2006 une convention avec LA CROIX ROUGE FRANÇAISE à 77400 LAGNY-SUR-

MARNE pour la mise en place d'un dispositif préventif de secours le 13 juillet 2006 pour le 

feu d'artifice. 
 
� le 07 septembre 2006 une convention avec le COLLEGE MARCEL RIVIERE à 77400 LAGNY-

SUR-MARNE pour l'accueil d'interventions artistiques en lien avec les spectacles de la saison 

2006/2007 de l'Espace Charles Vanel. 
 
� le 08 septembre 2006 un contrat avec l'association LES ORPAILLEURS à 75005 PARIS pour 

deux représentations les 16 et 30 janvier 2007 du spectacle "Fais-moi signe". 

Coût : 3 587,00 € TTC. 



 

- Charles Vanel 
 
� le 06 juillet 2006 un contrat avec l'association FA 7 à 77186 NOISIEL pour deux 

représentations le 24 octobre 2006 du spectacle "Tranches de vie". Coût : 2 268,25 € TTC. 
 
� le 07 septembre 2006 un contrat avec SARL NEMO à 75014 PARIS pour une représentation le 

27 mars 2007 du spectacle "Jaleo de Louis Winsberg". Coût : 5 507,10 € TTC. 
 
� le 08 septembre 2006 un contrat avec l'association VIRE-VOLTE à 92500 RUEIL-MALMAISON 

pour trois représentations les 13 et 14 mars 2007 du spectacle "L'oiseau de feu". Coût : 3 

481,50 € TTC. 
 
� le 08 septembre 2006 un contrat avec l'association LES ORPAILLEURS à 75005 PARIS pour 

trois représentations les 16 et 18 mars 2007 du spectacle "De Fil en Aiguille". 

Coût : 6 330,00 € TTC. 
 
� le 22 septembre 2006 un contrat avec la Compagnie SAC-A-DOS à 1030 BRUXELLES pour 

trois représentations les 3 et 4 avril 2007 du spectacle "Faits Divers". 

Coût : 3 800,00 € HT. 
 

- Conservatoire 
 
� le 19 septembre 2006 un contrat avec l'association LE PUECH à 30610 SAUVE pour une 

représentation le 24 novembre 2006 du spectacle "Chemirani (s) et Seddiki Trio". 

Coût : 2 977,63 € TTC. 

 

Enfance 
 
� le 14 juin 2006 un contrat avec C.S.D à 94607 CHOISY-LE-ROI pour la maintenance du 

terminal carte bancaire. 

Redevance annuelle : 171,03 € TTC. Durée : 1 an. 
 
� le 29 juin 2006 un contrat avec A.A.A. à 93160 NOISY-LE-GRAND pour une représentation le 

05 juillet 2006 du spectacle "Un jour mon prince grattera" au CLSH Le Soleil des Loisirs. 

Coût : 350,00 € TTC. 
 
� le 05 juillet 2006 une convention avec la FOCEL à 77008 MELUN pour une "classe 

découverte" au cirque équestre COCICO du 9 au 13 octobre 2006 qui prendra en charge 2 

classes : 49 enfants. Coût : 275,00 € TTC par enfant. 
 
Services Techniques 
 
� le 30 juin 2006 un contrat avec BCM à 75003 PARIS pour l'entretien et la vérification de 

l'installation paratonnerre à l'Eglise Notre-Dame-des-Ardents. Coût : 162,55 € HT. 

Durée : 1 an. 
 
Environnement 
 
� le 22 août 2006 deux conventions simplifiées avec LAURENT SA, 65 rue Ampère, à 77400 

LAGNY-SUR-MARNE pour le déversement dans la station d'épuration du SIAM à SAINT-

THIBAULT-DES-VIGNES. Durée : 5 ans. 
 
SERVICES 

� le 22 juin 2006 un marché avec OTIS à 92300 LEVALLOIS-PERRET concernant la maintenance 

des ascenseurs et monte charges. Coût : 7 546,76 € TTC. Durée : 1 an renouvelable 2 fois. 

� le 28 juin 2006 un marché pour la maintenance des divers équipements de sécurité contre les 

risques d'incendie, décomposé en 3 lots, conclu avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – maintenance de détection et centrale incendie ERIS SAS à 94400 VITRY-SUR-SEINE 3 767,40 € 

2 – maintenance des systèmes de désenfumage EXTINCTEURS HAAS à 77860 QUINCY-VOISINS 1 093,14 € 

3 – maintenance des moyens d'extinction GLOIRE ILE-DE-FRANCE à 93155 LE BLANC MESNIL 4 513,35 € 

 



� le 30 juin 2006 un marché avec CAPITAINE à 77600 JOSSIGNY concernant la maintenance des 

autocommutateurs de la Ville. Coût : 3 671,72 € TTC. Durée : 1 an renouvelable 3 fois. 
 
� le 03 juillet 2006 un marché avec SA SACPA à 47700 PINDERES concernant le ramassage des 

animaux errants ou morts et leur mise en fourrière. Coût : 13 581,56 € TTC. Durée : 1 an 

renouvelable 2 fois. 
 

� le 07 juillet 2006 un marché à bons de commande pour un service d'impression numérique et 

de reprographie, décomposé en 2 lots, conclu avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – impression numérique DUPLIGRAFIC à 77600 BUSSY-SAINT-GEORGES Mini : 11 661,00 € 

Maxi : 46 644,00 € 

2 – reprographie de plans et de dossiers ATELIERS DEMAILLE à 94141 ALFORTVILLE Mini : 299,00 € 

Maxi : 1 166,10 € 
 
� le 04 août 2006 un marché pour la vérification périodique des installations électriques, gaz, 

ascenseurs, décomposé en 3 lots, conclu avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – vérification électrique QUALICONSULT EXPLOITATION IDF à 77185 LOGNES 14 686,88 € 

2 – vérification gaz 4 347,46 € 

3 – vérification ascenseurs, monte charges ou engins de levage 

 
BUREAU VERITAS à 77200 TORCY 

339,66 € 
 
� le 04 août 2006 un marché de prestations intellectuelles de contrôle technique et mission SPS 

pour la construction de la maison de quartier des Hauts de Lagny, décomposé en 2 lots, 

conclu avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – contrôle technique SOCOTEC à 77700 MAGNY-LE-HONGRE 10 680,28 € 

2 – mission SPS BUREAU VERITAS à 77200 TORCY 7 463,04 € 
 
� le 14 septembre 2006 un marché avec VISIOGRAPH à 75019 PARIS concernant l'acquisition 

du logiciel AutoCAD pour la bureau d'étude de la Ville. Coût : 10 405,52 € TTC. 
 
FOURNITURE 
 
� le 05 juillet 2006 un marché de fourniture de plantes bisannuelles et de bulbes, décomposé en 

2 lots, conclu avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

2 – fourniture de bulbes VERVER EXPORT en HOLLANDE 2 746,16 € 
 
SERVICES / FOURNITURE 
 
� le 02 août 2006 un avenant au marché n°177/2006 avec MAJ ELIS à 77400 SAINT-THIBAULT-

DES-VIGNES suite à la modification de la taxe P.P.E. pour la fourniture de deux fontaines à 

eau en mairie. 
 
TRAVAUX 
 
� le 04 août 2006 un marché de construction de deux auvents, décomposé en 2 lots, conclu 

avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – auvent situé à l'entrée de la garderie de Fort-du-Bois 2 380,04 € 

2 – auvent situé à l'entrée de la garderie des Tillets 

 
CIMLEC INDUSTRIE à 93200 SAINT-DENIS 

2 451,80 € 
 
� le 23 août 2006 un marché avec ALHO CONSTRUCTION MODULAIRE SAS à 77291  

MITRY-MORY concernant la création d'une salle des maîtres école primaire Leclerc.  

Coût : 9 402,95 € TTC. 
 
� le 14 septembre 2006 un marché de revêtement de sol et réfection des peintures de divers 

bâtiments, décomposé en 2 lots, conclu avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – revêtement de sol souple ETS VASSEUR à 60800 CREPY-EN-VALOIS 23 177,61 € 

2 – réfection de peintures SN GODOT-BOILLOZ à 60500 CHANTILLY 21 145,88 € 

 



� le 22 septembre 2006 un marché avec TEURLAI ET FILS à 77465 LAGNY-SUR-MARNE 

concernant la démolition du bâtiment préfabriqué "Fanfare Municipale" contenant de 

l'amiante. Coût : 12 259,00 € TTC. 
 

 

N°02 CONSEIL MUNICIPAL - Communication du Maire - 
 Décisions prises en vertu de la délibération n°2 du Conseil Municipal du  

4 juillet 2006 - 
 

 Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la 

délégation accordée par M. le Maire à un ou plusieurs de ses adjoints par délibération n°2 du 

Conseil Municipal du 4 juillet 2006 : 

 

MARCHES PUBLICS - (MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE) 

 
SERVICES 
 
Culture 

- Charles Vanel signés par Mme Sylvie BONNIN 
 
� le 19 juillet 2006 un contrat avec ENZO PRODUCTIONS à 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX pour 

un concert "Mario Canonge" le 17 octobre 2006. Coût : 3 145,36 € TTC. 
 
� le 19 juillet 2006 un contrat avec LA COMPAGNIE BALADEU'X à 1030 BRUXELLES pour une 

représentation le 28 janvier 2007 du spectacle "Double Tour". Coût : 2 573,50 € TTC. 
 
� le 19 juillet 2006 un contrat avec ROULTABI à 1348 LOUVAIN-LA-NEUVE pour une 

représentation le 21 octobre 2006 du spectacle "Sous Pression". Coût : 3 360,60 € HT. 
 
� le 19 juillet 2006 un contrat avec MACADAM TAP à 75011 PARIS pour une représentation le 

30 septembre 2006 du spectacle "Macadam Tap au pied levé". Coût : 4 220,00 € TTC. 
 

- Musée signé par Mme Sylvie BONNIN 
 
� le 19 juillet 2006 un convention avec l'association CONNAISSANCE DE L'ART CONTEMPORAIN 

à 78430 LOUVECIENNES pour l'organisation du cycle de conférences "L'art contemporain 

mode d'emploi" composé de 8 conférences. Coût : 2 792,00 € TTC. 

 

Population signés par Mme Martine HAMOT 
 
� le 21 juillet 2006 un contrat avec LA POSTE à 77771 MARNE-LA-VALLEE pour un service 

"soliste (nouveaux voisins)" de mise à disposition d'adresses. Coût : 304,65 € TTC. 

 

Environnement signé par Mme Sylvie BONNIN 
 
� le 21 juillet 2006 une convention avec le CONSEIL GENERAL à 77010 MELUN pour des 

contrôles sanitaires sur divers lieux. Coût : 467,31 € HT. 

 

Bâtiments signé par Mme Sylvie BONNIN 
 
� le 18 juillet 2006 un marché avec SECURITAS DIRECT à 92298 CHATENAY concernant 

l'entretien et l'installation d'alarmes vol et télésurveillance de bâtiments communaux.  

Coût : 11 232,92 € HT. Durée : du 17/07/2006 au 31/12/2006. 

 

FOURNITURES signé par Mme Sylvie BONNIN 
 
� le 18 juillet 2006 un marché de fourniture de plantes bisannuelles et de bulbes, décomposé en 

2 lots, conclu avec : 
 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – fourniture de plantes bisannuelles BALL DUCRETTET SAS à 74202 THONON 1 680,85 € 
 



TRAVAUX signé par M. Bernard JEAN 
 
� le 01 août 2006 un avenant au marché n°121/2006 avec GUERRA à 93100 MONTREUIL-SOUS-

BOIS suite à la modification du coût pour les travaux de réaménagement des réfectoires G4 

école Fort-du-Bois. 
 

N°03 CONSEIL MUNICIPAL - Autres communications du Maire - 
 
 Le Conseil Municipal prend acte de la signature des documents ci-après : 
 

- Marchés publics : 

o Arrêté n°18/2006 en date du 4 août 2006 - Réalisation du futur Centre 

Technique Municipal - 

(Arrêté déclarant sans suite la procédure de maîtrise d'œuvre (concours) relative à la 

construction du Centre Technique Municipal sur le terrain d'Alembert, suite au changement du 

lieu d'implantation décidé le 4 juillet 2006 par le Conseil Municipal, à savoir le terrain dit "des 

Etoisies"). 

 

- Garantie d'emprunt : 
Signature le 13 septembre 2006 du contrat Caisse des Dépôts et Consignations concernant la 

garantie de la Ville de LAGNY-SUR-MARNE pour un montant de prêt à la S.A HLM Orly Parc de 

960 000,00 € pour financer la sécurisation électrique de 531 logements. 
 
(Modification du montant de prêt garanti :  

La délibération du Conseil Municipal n°5 du 22 novembre 2005 portait sur emprunt garanti de 

1 200 000,00 €). 
 

 

N°04 CONSEIL MUNICIPAL - Désignation au sein de commissions et organismes 
divers - 

 
 Le Conseil Municipal désigne le remplaçant de M. Georges MILLART au sein des 

commissions et organismes divers ci-après par décision unanime du Conseil Municipal : 
 

o Commission Sécurité, Population, Vie quotidienne :  Mme F. NISSEN 

o Commission Urbanisme, Travaux :  Mme F. NISSEN 

o Commission Consultative des services publics locaux :  Mme F. NISSEN 

o Conseil d'administration du C.C.A.S. :  Mme L. BRISSON 

o Conseil d'administration du Centre Hospitalier 

de Lagny-Marne-la-Vallée :  M. I. GAUDEFROY 
 
 M. le Maire donne communication au Conseil Municipal du remplacement de  

M. MILLART, membre titulaire de la Commission d'appel d'offres par  

Mme Marie-Thérèse CLARY, 1
ère

 suppléante. 
 
 La composition de la Commission d'appel d'offres devient donc la suivante :  

Membres titulaires : M. JEAN Bernard, M. LESCOUZERES Claude, M. ROZOT Roger, Mme 

JAL Brigitte, Mme CLARY Marie-Thérèse. 
 
Membres suppléants : Mme VINTRAS Colette, Mme CAMAJ Monique, M.GREGOIRE 

Claude, M. LE POULAIN Pascal. 
 

 

N°05 CONSEIL MUNICIPAL - Délégation de service public - Commission de 
délégation de service public - 

 
 Le Conseil Municipal procède au remplacement de M. MILLART, décédé, au 

sein de la commission de délégation de service public, et, à l'unanimité, en fixe la 

composition pour la durée restante du mandat : 
 
Membres titulaires : M. JEAN, M. ROZOT, Mme CLARY, M. LESCOUZERES, Mme JAL. 
 
Membres suppléants : Mme CAMAJ, Mme VINTRAS, M. LAUR, M. LE POULAIN. 



N°06 AFFAIRES FINANCIERES - Réaménagement de la dette – 

Décision modificative n°3 - Budget Ville - Exercice 2006 - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à procéder à la 

renégociation de six emprunts et à signer le contrat de prêt de refinancement avec Dexia Crédit 

Local et tous documents afférents, et adopte la décision modificative découlant de ce 

réaménagement de la dette. (D.M n°3 exercice 2006) 

 

N°07 AFFAIRES FINANCIERES - Admission en non valeurs - Ville - 
 
 Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité des admissions en non valeurs 
présentées par Mme le Trésorier Principal concernant des produits qu'elle n'a pas pu, pour 
différents motifs, recouvrer, pour un montant de 2 797,22 €, budget Ville. 
 

N°08 AFFAIRES FONCIERES - Déclassement et désaffectation 6/8 rue Saint-
Laurent- 

 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal décide les déclassements, classements et 
désaffectation préalables à la cession d'une partie des parcelles communales AI 96 et AI 97 
sises 6/8 rue Saint-Laurent et autorise M. le Maire à procéder à la vente et à signer tous actes 
et documents s'y rapportant. 
 

N°09 AFFAIRES FONCIERES - Déclassement et désaffectation de l'immeuble sis  
5 avenue du Beau-Site - 

 
 Préalablement à la cession de l'immeuble communal situé 5 avenue du Beau-Site, 

le Conseil Municipal approuve le constat du fait que l'ensemble du bien n'est plus affecté à un 

usage public ou à un service public, son déclassement, qui en découle, et autorise M. le Maire 

à faire établir un état descriptif de division et un règlement de copropriété, ainsi qu'à signer 

tous les actes et documents se rapportant à la vente de ces biens. 
 

 Adopté à la majorité, par : 

 25 voix pour 

   8 voix contre (M. LAUR, MME JAL, MME RAGAIN, M. GREGOIRE, M. PERROUX, M. KERVADEC, MME 

LEPEU, M. LE POULAIN) 

   0 abstention 
 

N°10 AFFAIRES FONCIERES - Déclassement et désaffectation de l'immeuble sis  
34 rue Henri Dunant – 

 
 Le Conseil Municipal approuve le constat du fait que l'ensemble de l'immeuble 

communal 34 rue Henri Dunant n'est plus affecté à un usage public ou à un service public, son 

déclassement, qui en découle, et autorise M. le Maire à faire établir un état descriptif de 

division et un règlement de copropriété, ainsi qu'à signer tous les actes et documents se 

rapportant à la vente de ces biens. 
 
 Adopté à la majorité, par : 

 25 voix pour 

   8 voix contre (M. LAUR, MME JAL, MME RAGAIN, M. GREGOIRE, M. PERROUX, M. KERVADEC, MME 

LEPEU, M. LE POULAIN) 

   0 abstention 
 

N°11 AFFAIRES FONCIERES - Déclassement et désaffectation de l'immeuble sis  
19 rue du Docteur Naudier – 

 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve le constat du fait que l'immeuble 

communal sis 19 rue du Docteur Naudier n'est plus affecté à un usage public ou à un service 

public, son déclassement, qui en découle, et autorise M. le Maire à signer tous les actes et 

documents se rapportant à la vente de ce bien. 

 



N°12 AFFAIRES TECHNIQUES – Marché de travaux d'entretien et d'aménagement 
de voirie, d'assainissement des bâtiments communaux et de VRD - Avenant n°1 - 

 
 Le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité l'avenant n°1 au marché de 

travaux d'entretien et d'aménagement de voirie, d'assainissement des bâtiments communaux et 

de VRD, complétant le bordereau de prix unitaires. 

 

N°13 AFFAIRES CULTURELLES - Conservatoire Municipal de Musique - Fixation 
du nombre d'heures de cours des professeurs - Année scolaire 2006/2007 - 

 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal fixe le nombre d'heures de cours des 

professeurs du Conservatoire Municipal de Musique pour l'année 2006/2007, représentant un 

total de 277 heures. 

 

N°14 AFFAIRES CULTURELLES - Ecole des Beaux-arts - Fixation du nombre 
d'heures de cours du professeur - Année scolaire 2006/2007 - 

 
 Le Conseil Municipal fixe, à l'unanimité, le nombre d'heures hebdomadaire de 

cours du Directeur de l'Ecole Municipale des Beaux-arts à 26 heures pour l'année 2006/2007. 

 

N°15 AFFAIRES CULTURELLES - Convention entre la Ville de LAGNY-SUR-MARNE 

et le Département de Seine et Marne - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer, dans le cadre 

de l'aide aux lieux d'expressions culturelles et artistiques, les conventions entre la Ville de 

Lagny-sur-Marne et le Département de Seine-et-Marne pour les années 2006, 2007 et 2008, et 

tous documents s'y rapportant. 

 

N°16 PERSONNEL TERRITORIAL - Tableau des effectifs des emplois permanents - 
 
 Le Conseil Municipal décide à l'unanimité la création et la suppression de postes 

au tableau des effectifs des emplois permanents afin de tenir compte de l'évolution des 

mouvements du personnel communal et de la création du cadre d'emploi des agents territoriaux 

d'entretien et d'accueil des établissements d'enseignement. 

 

N°17 STATIONNEMENT - Avenant n°1 à la délégation de service public du 

stationnement payant - 
 
 Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité M. le Maire à signer l'avenant n°1 à 
la délégation de service public du stationnement payant, prenant en compte l'incidence 
financière de la mise en enclos du parc de stationnement Foch décidée par l'assemblée 
municipale le 4 juillet 2006. 
 
 
N°18 AFFAIRES GENERALES - Subvention pour l'édification d'un mémorial 

d'Afrique du Nord en Seine-et-Marne - 
 
 Le Conseil Municipal accorde à l'unanimité la subvention sollicitée par le 

Comité du Mémorial d'Afrique du Nord de Seine-et-Marne pour l'édification d'un mémorial à 

Melun. 

 

N°19 MOTION - Motion sur le financement du Syndicat de Transports des secteurs 3 

et 4 de Marne-la-Vallée - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal vote une motion en soutien à celle du 

Syndicat de Transports et à celle de la Communauté d'Agglomération de Marne et Gondoire, 

aux fins d'obtention d'une subvention de l'Etat nécessaire à l'équilibre du budget dudit 

Syndicat. 

 

 

 



N°20 COMMUNICATION - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de 
l'eau potable - Année 2005 - 

 
 Le Conseil municipal prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service de 

l'eau potable pour l'année 2005, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

N°21 COMMUNICATION - Rapport d'activités du SIETREM - Année 2005 - 
 
 Le Conseil Municipal prend acte du rapport d'activités établi pour l'année 2005 

par le Syndicat Intercommunal pour l'enlèvement et le traitement des résidus ménagers de la 

région de Lagny-sur-Marne. 
 

N°22 AFFAIRES SPORTIVES – Acompte sur subvention de fonctionnement 2007 - 
 
 Le Conseil Municipal accorde un acompte sur la subvention de fonctionnement 

2007 à une association sportive. 

 

 Adopté à l'unanimité des suffrages exprimés, par : 

 31 voix pour 

   0 voix contre 

   2 Conseillers Municipaux ne prennent pas par au vote (M. PEREIRA AFONSO DIREITO,  

M. LESCOUZERES) 

 

N°23 Cinémas Espace - Information – 
 
 M. le Maire fait le point sur ce dossier :  

Par décision judiciaire, l'établissement a été mis en liquidation. 
 
 La Ville de Lagny-sur-Marne est très attachée au maintien du cinéma et a aidé 

l'exploitant à le dynamiser par de multiples actions. Elle est prête à poursuivre son soutien. 
 
 Le jugement de reprise de l'établissement par un nouvel exploitant sera prononcé 

le 16 octobre prochain. 

 

 

N°24 QUESTIONS DIVERSES - 
 
 M. le Maire répond ensuite aux questions écrites de MME LEPEU et M. LE POULAIN, 
groupe "LAGNY POUR TOUS" et de M. PERROUX, groupe "LAGNY Avenir - Union pour notre 
Ville". 
 
 Plus rien n'étant à l'ordre du jour, M. le Maire lève la séance à 23 h 50. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE, 

 

 

Patrice PAGNY 


